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Le présent document a été revu en consultant le comité d’élaboration du protocole de certification 
sur l’innocuité des produits et des matériaux en contact avec l’eau potable, formé des membres 
suivants : 

BIZIEN, Gérard Hanson Conduites Sous Pression inc. 

BOLDUC, Anouka Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) 

DAVIDSON, Michael Sanexen Services Environnementaux inc. 

HO, Phuong Exova Canada 

LEROUX, Serge IPEX inc. 
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INNOCUITÉ DES PRODUITS ET DES MATÉRIAUX EN CONTACT 

AVEC L’EAU POTABLE — PROTOCOLE DE CERTIFICATION 

1 OBJET DU DOCUMENT 

Le présent document a pour objet d’établir les exigences de certification, les règles de procédure et 
les exigences de marquage qui s’appliquent à la certification de l’innocuité des produits et des 
matériaux en contact avec l’eau potable selon les exigences de la norme BNQ 3660-950. 

Le présent document s’adresse aux fabricants désireux de voir reconnaitre par le Bureau de 
normalisation du Québec (BNQ) la conformité de leurs produits. 

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Il convient de prendre note que, dans le présent document, une référence normative non datée 
signifie que c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique. 

Pour les besoins du présent document, les ouvrages de référence suivants (incluant tout modificatif, 
errata, rectificatif, amendement, etc.) contiennent des exigences dont il faut tenir compte et sont 
cités aux endroits appropriés dans le texte : 

BNQ (Bureau de normalisation du Québec) [www.bnq.qc.ca] 

BNQ 3660-950 Innocuité des produits et des matériaux en 
contact avec l’eau potable. 
(Safety of Products and Materials in Contact with Drinking 
Water.) 

BNQ 9902-001 Certification de produits, de processus et de 
services — Règles de procédure générales. 
(Product, Process and Service Certification — General Rules 
of Procedure.) 


